
Le Consortium de recherche en plastique et composites du Le Consortium de recherche en plastique et composites du 

Québec, est un Québec, est un levier de financement levier de financement simple, efficace et simple, efficace et 

taillé sur mesure pour notre industrie...taillé sur mesure pour notre industrie...taillé sur mesure pour notre industrie...taillé sur mesure pour notre industrie...

1



Le Consortium, un outil d’aide à l’innovation…Le Consortium, un outil d’aide à l’innovation…

• Promouvoir la collaboration entre les entreprises
• Projets en mode collaboratif permettant d’atteindre des 

objectifs hors de portée d’une entreprise seule

• Favoriser le recours à des compétences spécifiques
• Universités, CCTT ou centres de recherche publics

• Apporter une aide financière non remboursable
• Jusqu’à 40% de la valeur du contrat de recherche

2

En tenant compte des frais de gestion de 9% la valeur nette de la subvention varie 
entre 31% et 33,7% de la valeur du contrat de recherche



1. Les promoteurs soumettent un projet qui se 
résume en quelques pages

2. Un comité technique consultatif,  agissant en 

Une mécanique efficace…Une mécanique efficace…

2. Un comité technique consultatif,  agissant en 
toute confidentialité , évalue le contenu technique

3. Le Conseil d’administration statut sur l’aide

Règle générale, il n’y a que quatre à six semaines entre la date de fermeture de 
l’appel à projets et la décision du conseil d’administration
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Les travaux de recherches doivent présenter un potentiel 
réel d’innovation…

• Ne sont donc pas admissibles:

Le critère à respecter…Le critère à respecter…

• Ne sont donc pas admissibles:
• Les simples validations d’un produit existant

• Les seules recherches bibliographiques

• Les technologies qui sont déjà disponibles
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L’évaluation du projet…L’évaluation du projet…

• Degré d’innovation

• Niveau de difficulté technologique anticipée

• Capacité technique des partenaires en rapport au projet
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• Capacité technique des partenaires en rapport au projet

• Clarté et précision des objectifs du projet

• Pertinence des coûts et du calendrier

• Potentiel commercial du projet



1. Une fois le projet approuvé, l’argent vous est réservé

2. Vous avez 12 mois pour:
• Trouver (si requis) le financement complémentaire

Une logistique bien adaptée…Une logistique bien adaptée…

• Trouver (si requis) le financement complémentaire
• Négocier une entente sur le propriété intellectuelle
• Démarrer votre projet

3. Nous suivons l’évolution du dossier en participant aux
rencontres de suivi
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1. Le contrat de recherche est notre base de calcul et 
nous pouvons en assumer 40% du coût

2. Les promoteurs privés doivent agir en mode 
collaboratif et défrayer 30% de la valeur du contrat

Des règles simples…Des règles simples…

3. Le contrat doit être donné à une université, un CCTT
ou un centre de recherche public qui agit en 
partenariat avec une université ou un CCTT

4. Il faut être membre du Consortium et des frais de 
gestion de 9% sont appliqués sur la valeur du contrat 
dont est soustrait le financement complémentaire
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 AVEC 
financement 
complémentaire 

SANS 
financement 
complémentaire 

Valeur du contrat de recherche 100 K$ 100 K$ 

Financement brut provenant du Consortium 
(Maximum 40% du contrat de recherche) 

40 K$ 40 K$ 

Un exemple d’aide…Un exemple d’aide…

Financement complémentaire provenant d’une autre 
source (Maximum 30% du contrat de recherche) 

30 K$ Aucun 

Financement provenant des promoteurs 
Frais de gestion du dossier par le Consortium (9 %) 
Crédit d’impôt possible pour les promoteurs(1) 

  30 K$ 
+ 6 K$ 
-17 K$ 

60 K$ 
+9 K$ 
-32 K$ 

Coût final pour les promoteurs(2) 19 K$ 37 K$ 

(1) Taux de crédits d’impôt applicables pour les PME 
(2) Ces calculs peuvent différer selon les particularités du projet et de l’entreprise. 
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1. Nous avons une base de $3,3 millions sur 3 ans 
pour supporter vos projets

2. Les décisions de financement se prennent au 

Les ressources sont là…Les ressources sont là…

2. Les décisions de financement se prennent au 
niveau du C.A. du Consortium

3. Nous pouvons, dans une certaine mesure, vous 
guider dans la recherche de financement 
complémentaire
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Prochain appel à projets…Prochain appel à projets…

•• Dépôt des projets pour le Dépôt des projets pour le 1 novembre 20111 novembre 2011

•• Décision du Conseil en Décision du Conseil en décembre 2011décembre 2011
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